


 
   

 

 
 Vous souhaitez réaliser votre projet SANS SUBVENTION : 

 
- Votre démarche : 

 Contacter les Gîtes de France « Gers – Gascogne », 
 Sur demande : visite conseil pendant les travaux/avant classement, 
 Etude de la rentabilité économique, 
 Si vous le souhaitez : participation à une formation (page 4). 

 

 
 Vous souhaitez réaliser votre projet AVEC SUBVENTION : 

 
- Les financeurs :   

 Conseil Général du Gers 
 Conseil Régional Midi-Pyrénées (Bâti de Caractère)  

 
- Vous êtes aidés pour : 

 Créer et moderniser des hébergements touristiques : gîte, chambres d’hôtes… 
 Réaliser des plus-produits (piscine, tennis, salle de jeux) qui animent 
l’hébergement. 

 
- En contre partie de cette aide financière : votre engagement 

 10 ans à l’association Gîtes de France, 
 5 ans au Service de Réservation Loisirs Accueil Gers. 

 
- Votre démarche : 

 Cibler vos objectifs et vos moyens pour réaliser le projet, 
 Obligatoire : participer à une formation (page 4) 
 Préparer un dossier de demande de subvention, 
 Estimer la faisabilité économique du projet (étude S.U.A.T.) 
 Réaliser votre projet pour atteindre un confort 3 épis / 3 étoiles lors du 

classement. 
Une participation de 153 € HT vous sera demandée pour le montage de votre dossier. 

 
 

 Labellisation de l’hébergement par une Commission lors d’une visite : 
 

(prestation comprise dans le droit d’entrée à l’Association) : 
Classement Gîtes de France en épis, 
Classement préfectoral obligatoire en étoiles pour les 
gîtes ruraux. 

         

Comment créer un hébergement touristique  dans le Gers ? 



  
 

 

 Les produits Gîtes de France : 
 Le Gîte Rural :  

C’est une maison en milieu rural, avec un espace extérieur, équipée de tout le 
nécessaire pour accueillir en vacances des familles ou des groupes d’amis. 

 La Chambre d’Hôtes :  
C’est une chambre dans la maison du propriétaire, avec accès à une 
salle de bain privée ou commune aux autres clients. Le petit déjeuner 
est servi par le propriétaire qui peut proposer à ses hôtes de  dîner 
sur place, en table d’hôtes. 

 Et les autres produits :  
- Gîte d’enfants,  
- Gîte d’étapes et de séjour,  
- Chalets Loisirs, Campings :  
-  
 Taux d’occupation des gîtes en Service de réservation (Loisirs Accueil Gers) 

 

59
54

45

71

89

50
44

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

avril mai juin juillet août septembre octobre

2004

 
 

 Que recherche la clientèle qui choisit Gîtes de France ? 
 

 Des vacances à la campagne, dans un environnement préservé, chez l’habitant. 
 La garantie d’un accueil chaleureux et personnel, des informations touristiques. 
 La propreté et le confort des hébergements. 

 

 La Fréquentation touristique du Gers : 5 800 000 nuitées, 600 000 touristes. 
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- Près d’un touriste sur 
2 séjourne dans le Gers 
en juillet ou août 
- L’impact des festivals, 
cumulés aux courts 
séjours d’avril à juillet, a 
pour effet une série de 
pics de fréquentation 
élevés.  

Le Tourisme vert dans le Gers  



 
 
 

- Le Service de réservation, Loisirs Accueil Gers commercialise l’ensemble des hébergements 
touristiques gersois (par téléphone, ouverture 6 jours/7).  La clientèle qui s’adresse à la centrale 
est nationale et internationale (grâce à sa présence sur les salons, les foires et sur le serveur 
National :  www.resinfrance.com). 

NB :Il faut savoir que les prix sont libres, c’est donc à vous de les fixer 
 

 
LOISIRS ACCUEIL GERS 

Chemin Caillaouère BP 178 – 32003 AUCH Cedex – Tél. : 05 62 61 79 00/Fax : 05 62 61 79 09 
Email : contact@gers-tourisme.com  Site Internet : www.gers-tourisme.com 

 
 

- Vous vous occupez vous-même de la commercialisation et donc de la partie administrative 
(appels téléphoniques, planning, contrats…). Vous êtes alors considérés comme loueur direct et 
vos coordonnées apparaissent sur toutes nos brochures. 

 
 
 
 

 

Tout adhérent à Gîtes de France se doit d’adhérer à la charte concernée par son produit, il s’engage à 
payer un droit d’entrée de  150 € la première année (comprenant les frais de classement, la remise 
d’un classeur d’accueil et d’un panneau) et ensuite une cotisation annuelle. 

Exemple pour un gîte rural : 
- 54 € : concernant la participation aux éditions (catalogue, carte, site Internet) 
- 68 € : concernant la cotisation à l’association 
 
 

 
 
Chaque semestre, le Centre de Formation de la Chambre d’Agriculture et l’Association des 
Gîtes de France organisent des formations pour les porteurs de projets ou les nouveaux 
adhérents. 
- De l’Idée au projet 
Ce module se déroule sur trois journées :  

 La 1ère journée : présentation de l’organisation du tourisme gersois (le marché, les clientèles, 
la commercialisation) avec l’intervention du CDTL et du SLA 

 La 2ème journée : Présentation des différents labels du tourisme vert (présentation des 
chartes, visites de structures) 

 La 3ème journée : Présentation des démarches d’ouverture d’une structure agro - touristique 
(les différentes licences, taxes, définition juridique et fiscale de l’activité). 

 

- Etude de faisabilité économique de votre projet touristique  
Ce module se déroule sur cinq journées avec l’intervention de professionnels pour l’élaboration d’un 
plan de gestion et du choix d’un cadre juridique, fiscal et social. 
 

- Autres : Hygiène en Tables d’Hôtes, connaissance approfondie du Gers… 
 

 
La participation à une de ces formations est obligatoire si un dossier de subvention est monté. 

 
Philippe LE GAL : Directeur, Nadine JEAN-LOUIS : secrétaire, Bernadette BELLOCQ , 
Bernard LAMARQUE, Alice BALLIERE et Sophie MARTIN : techniciens, sont à votre 
disposition pour tous renseignements complémentaires. 
 
 
 Association des Gîtes de France « Gers – Gascogne » 

Chambre d’Agriculture – Rte de Tarbes – BP 161 – 32003 AUCH Cedex 
Tél : 05 62 61 77 67 (secrétariat)  - Fax : 05 62 61 77 07 

Email : contact@gers-tourisme.com  Site : www.gers-gites-france.com 
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